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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

établissements recevant du public
Question écrite n° 94149

Texte de la question

M. Hervé Gaymard attire l'attention de Mme la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée
des relations internationales sur le climat sur la mise en œuvre des agendas d'accessibilité programmé. Cette
disposition, visant à définir les délais de mise en accessibilité des établissements et installations recevant du
public, conduit à définir des calendriers de travaux tels qu'ils doivent être menés par les collectivités. Ces
dernières, alors qu'elles doivent faire face à d'importantes baisses de dotations ou à la croissance de certains
prélèvements, se voient contraintes de définir des calendriers parfois longs, qui peuvent faire l'objet de refus des
services de l'État. Il apparaît bien évidemment indispensable de pouvoir mener l'ensemble de ces travaux dans
les meilleurs délais. Aussi, il souhaiterait connaître l'accompagnement qu'entend mettre en œuvre le
Gouvernement pour permettre de respecter des délais courts compatibles avec les finances des collectivités.

Texte de la réponse

Le dispositif des agendas d'accessibilité programmée (Ad'AP) a été conçu pour les propriétaires ou exploitants
d'établissements recevant du public (ERP) qui ne pouvaient pas respecter l'échéance du 1er janvier 2015,
définie dix ans plus tôt par la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées, pour la mise en accessibilté des ERP. Conscient de la délicate
équation à résoudre entre le volume des travaux et aménagements à réaliser pour atteindre l'accessibilité
réglementaire, un temps limité, et le coût à absorber pour des gestionnaires ou exploitants, parfois en difficulté
financière, le Gouvernement a souhaité un dispositif suffisamment souple et adaptable aux différents profils
d'ERP et de gestionnaires. C'est pourquoi, un Ad'AP permet de combiner les travaux et aménagements
budgétés à réaliser avec la capacité financière du gestionnaire. Ces deux éléments permettent d'ajuster la durée
afin d'aboutir à un équilibre. Toute demande de durée allongée pour des raisons financières et budgétaires est
acceptable si elle est justifiée et avérée. Par ailleurs, le dispositif a également prévu un principe de prorogation
du délai d'exécution. En cours d'Ad'AP, si le gestionnaire a, pour des raisons justifiées, besoin d'un délai
supplémentaire pour achever son Ad'AP, le préfet peut le lui accorder. Ainsi, tout en limitant à trois ans la durée
d'un Ad'AP pour la mise en accessibilité des établissements, celle-ci, selon la situation patrimoniale ou
financière du pétitionnaire, peut être allongée dans le temps, jusqu'à neuf ans, afin d'obtenir le maximum
d'accessibilité au final.
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